
P L U  i n t e r c o m m u n a l
D U  V A L  D E S  U S S E S

4 - 3  –  A N N E X E S  I N F O R M A T I V E S

Vu pour être annexé à la délibération d’approbation du 
conseil communautaire du 25 février 2020 approuvant le PLU 
intercommunal du Val des Usses, 

Le Vice-Président délégué à l’Urbanisme et à l’Aménagement 
du Territoire,  

M. Bernard REVILLON

Vu pour être annexé l’arrêté de mise à jour n°8 du PLU intercommunal du Val des Usses n°2026-01 du 10 mars 26 

Le Vice-Président délégué à l’Urbanisme et à l’aménagement du Territoire 

M. Paul COTTERLAZ-RANNARD



Le territoire du Val des Usses est concerné par les annexes suivantes : 

• périmètres fixés par les conventions de projet urbain 
partenarial : PUP de Frangy

• périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut 
surseoir à statuer sur les demandes d'autorisation en application 
de l'article L. 424-1 : délibération du Conseil municipal de Frangy

• périmètres miniers
• périmètres d'exploitation de carrières
• secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 

terrestres
• plan des zones à risque d'exposition au plomb
• plan des bois ou forêts relevant du régime forestier
• cartes des aléas naturels



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Périmètres fixés par les conventions de projet urbain 
partenarial :  

PUP de Frangy 
  











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente 
peut surseoir à statuer sur les demandes d'autorisation 

en application de l'article L. 424-1 : 
délibération du Conseil municipal de Frangy 
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Périmètres d'exploitation de carrières 
  







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secteurs situés au voisinage des infrastructures de 
transports terrestres 
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VOISINAGE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

        
        

  

Communauté de Communes Usses et Rhone – Élaboration du P.L.U.i du Val des Usses– Annexe au rapport de présentation - Février 2020– ESPACES & MUTATIONS



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan des zones à risque d'exposition au plomb 
  





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan des bois ou forêts relevant du régime forestier 
  





 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cartes des aléas naturels 
 
 
 



Zone d'aléa fort (3)

Très fort (3a)

Très fort aggravé (3b)

 

Zone d'aléa moyen (2)

Zone d'aléa faible (1)

Zone d'aléa négligeable

Limite communale

Vu pour être annexé à l’arrêté de mise à jour n°8 

du PLUi du Val des Usses n°2026-01 du 10 mars 2026. 

Le Président, 

M. Paul RANNARD 
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Carte des aléas naturels

Commune de CHILLY

Aléa nul (0)

Degré d'aléas

Aléa fort (3)

Aléa faible (1)

Limite  communale

Aléa moyen (2)

COPYRIGHT IGN BD CARTO © -"Reproduction interdite"
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Type de phénomène :

Zone Humide

222222222

000000000

carte réalisée dans le cadre de l'élaboration du dossier d'information préventive notifié patr le préfet le 20/05/2011

Glissement de terrain, fluage

CARACTERISATION DES ZONES

333333333

Manifestations torrentielles

Exemple : G3

Degré d'aléas :

(voir définittion ci-contre)
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CARACTÉRISATION DES ZONES
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Type de phénomène : Degré d'aléas :

333333333

222222222

111111111

000000000

Glissement de terrain, fluage

Chutes de pierres

Manifestations torrentielles

Zone humide

Exemple : G3G3G3G3G3G3G3G3G3

(voir définition ci-contre)

Aléa fort (3)

Aléa moyen (2)

Aléa faible (1)

Aléa nul (0)

Degré d'aléas
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Glissement de terrain

Chutes de pierres

Manifestations torrentielles

Zone humide

Exemple : G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3G3

(voir définition 
ci-contre)

Aléa fort (3)

Aléa moyen (2)

Aléa faible (1)

Aléa nul (0)

Degré d'aléas
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Type de phénomène : Degré d'aléas :

333333333

222222222

111111111

000000000

Glissement de terrain

Manifestations torrentielles

Zone humide

Exemple : 
G3G3G3G3G3G3G3G3G3

(voir définition
 ci-contre)

Aléa fort (3)

Aléa moyen (2)

Aléa faible (1)

Aléa nul (0)

Degré d'aléas
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Exemple : G3G3G3G3G3G3G3G3G3

(voir définition ci-contre)

Aléa fort (3)

Aléa nul (0)

Degré d'aléas

Limite communale

Glissement de terrain

Débordement torrentiel

Zone humide
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Aléa moyen (2)

Aléa faible (1)

carte réalisée dans le cadre de l'élaboration du do ssier d'information préventive notifié par le Préfe t le 07 novembre 2011
COPYRIGHT IGN BD CARTO © - "Reproduction interdite"

Commune de Minzier
Carte des aléas naturels

Echelle : 1 / 10 000






	200070852_annexes_informatives_20260310_C.pdf
	Carte_aleas.pdf
	200070852_annexes_informatives_20260310_C

